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REGISTR-E DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE SAINT AUVENT

L'an deur mllle v,ntt-qu.tre, le dh reptêmbrÊ.

Le Conseil Municipelde la CommunÊ de sainl-Auvent dûmenl convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la
présidence de M. Bruno GRANCOING, Maire.

Oatê dc convocetlon ; 03 septembre 2024.

I9@89-dersEe!!!sr..lsrlse!g!§c : 1s.

Présênts : 1l

Procuraüons : 4

Mmc Audrcy MEUNIER donne pouvoir à M. Bruno GRANCOING,
Mme Annie DUCOURTIEUX donne pouvoir à M Alsio DUFJS
M. Alan DUVAL donne pouvoir à M. Eric BOULESTEIX
M. Thomas REVET donnc pouvoû à M. Aurélie GAUMER
Présents : M. Bruno GRANCOING, Maire; M. Alain DUR|5, Mme Sylvie GIRMONO, M. Dâniel DESEORDES,

Adioints.

Mme Sandrine COULON, Mme Jessica GATTE, Mme Muri€l HARTWICH, Mme Aurélie GAUMER, M. Thomas
PEYRAUD, M. Yoann RUFFEL, M. Éric gOULESTIlx, Conseillers Municipaux.

Excusér : 4

Secrétalre dc séance : Mme Sylvie GERMOND

OBJET : TAXE FONCIÈRE SUR I.ES PROPRIÉTÉS BÂNES EXONÉRATION EN FAVEUR DES

IMNLEUBLES SITUÉS EN ZONE FBANEE RURATITÉS REVITATISATION RATTACHÉS À UN
ÊrlalrssrMeur REMpUSsANT LEs coNDtloNs REeutsts pouR BÉNÉFtcrER DE.

L.EXONÉRATION DE COTISATIO N FO NclÈnr ors ENTREpRISES pRÉvuE À L'ARTTcLE 11166 c
DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS

Le Maire expose les dispositions de l'ârticle 1383 l( du code général des impôts permettant au
conseil Municipal d'instaurer l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties dont bénéficient
les immeubles situés dans les zones France rurâlités revitalisation mentionnées aux ll et lll de l'article
44 quindecies A du code générdldes impôts et rattachés à un établissement remplissant les conditions
pour bénéficier de l'exonération de cotisation foncière des entreprises prévue à l'article 1456 G.

Vu lârticle 1383 K du code général des impôts,

Vu l'ârticle 1465 G du code général des impôts,

D'instaurer l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des
immeubles silués dans les zones France ruralités revitalisation mentionnées aux lret lI
de l'article 44 quindecies A du code général des impôts et rattachés à un établissement
remplissant les conditions pour bénéficier de l'exonération de cotisation foncière des
entreprises prévue à l'article 1466 G du code général des impôts.

Après avoir délibéré, le consell Munlclpal, déclde, à l,unânimité:
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Chaqe le Maire de notifier cette décision aux services préfectorâux.

Fah à Sâlnt-Auvênt, la l0 s.ptembE 2024

Le Malre,

Bruno GRANCOING

'a


